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SOCIAL 
 
 
- Document unique d’évaluation des risques 
 
Il doit désormais être tenu à la disposition des salariés 
 
L’employeur doit également informer les salariés des risques pour leur santé et leur sécurité, de manière compréhensible pour 
chacun 
 
Décret du 17 décembre 2008 
 
 
- Mise à la retraite  
 
La loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 2009 a repoussé de 65 à 70 ans l’âge auquel l’employeur peut mettre un 
salarié à la retraite. 
 
L’employeur doit interroger le salarié par écrit 3 mois avant la date de son 65ème anniversaire, sur son intention de quitter 
l’entreprise pour bénéficier d’une pension de vieillesse. Le délai de réponse est de 1mois. 
 
En cas de réponse négative du salarié ou à défaut d’avoir respecté cette obligation, l’employeur ne peut procéder à la mise à la 
retraite pendant 1 an. 
 
Décret du 30 décembre 2008 
 
 
- Egalité salariale  
 
A diplôme équivalent, salaire équivalent, dès lors que les salariés occupent les mêmes fonctions 
 
Décision de la Cour de Cassation du 13 novembre 2008 
 



 
 
 

DROIT FISCAL 
 
 
- TVA : remboursement des crédits de taxe non imputables  
 
 
Les entreprises déposant des déclarations mensuelles de chiffre d’affaires peuvent désormais bénéficier de la procédure 
mensuelle de remboursement de crédit de TVA. 
 
Il s’agit des entreprises soumises :  
 

- au régime du réel normal d’imposition donnant lieu au dépôt mensuel des déclarations de TVA 
 
- au régime du mini réel donnant lieu au dépôt mensuel de déclarations de TVA avec option pour le régime réel normal 

d’imposition en matière de TVA et au régime simplifié d’imposition pour les déclarations des résultats 
 

- au régime simplifié des exploitants agricoles avec option pour le dépôt mensuel des déclarations de TVA 
 
Décret du 29 janvier 2009 
Instruction du 04 février 2009 
 
 
 
 

INDICES 
 
 
SMIC : 8,71 € /heure à compter du 1er juillet 2008 
 
Indice du Coût de la Construction : 1594 (3ème  trimestre 2008) 
 
Plafond de la SS pour 2009 : 2.859 Euros/mois 
 
Taux d'intérêt légal pour 2008 : 3,99 % 
Taux d'intérêt légal pour 2009 : 3,79 % 
 


